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Objectivation et évaluation 
des troubles du voisinage
Partie 1 : notion de trouble 
anormal de voisinage

La théorie des inconvénients anormaux du voisinage 
est rattachée à l’article 544 du Code civil 1 et au droit de 
chacun de jouir paisiblement de son bien 2. Elle consacre 
une responsabilité, objective, fondée sur le constat « du 
dépassement d’un seuil de tolérance sans qu’il soit 
nécessaire d’imputer celui-ci à une faute ou à l’inobser-
vation d’une disposition législative ou réglementaire » 3.

Il est de principe constant que « nul ne 
doit causer à autrui un trouble anormal 
de voisinage » 4. La personne qui en est 
victime peut dès lors agir en indemni-
sation du préjudice estimé contre son 
auteur, peu importe d’ailleurs qu’il soit 
propriétaire ou pas, et même contre ce 
dernier quand bien même il n’est pas 
l’auteur du trouble, chacun étant tenu de 
répondre de ses agissements 5. Le respect 
des dispositions légales 6, des normes en 
vigueur, de la réglementation 7, d’un 
règlement d’urbanisme 8, la licéité 9 de 
l’activité ou même son utilité pour une 
collectivité ne font pas obstacle à la re-
connaissance du caractère “anormal” 
du trouble de voisinage 10. La réalisation 
d’une construction, même conforme à 
son permis de construire, l’est toujours 
sous réserve du droit des tiers 11. À l’in-
verse, une irrégularité, quelle qu’en 
soit la nature, n’entraine pas ipso facto 
l’existence 12 d’un trouble du voisinage. 
	 La notion “d’anormalité” est ainsi 
plurielle : son appréciation est fonction 
des circonstances de temps, de lieu13, de 
gravité et de répétition 14. Sa caractéri-
sation nécessite de dépasser la plainte 
subjective ou la prise en compte de la 
seule individualité pour articuler don-
nées environnementales et critères psy-
chologiques standardisés. 
	 Cet article en deux parties propose 
une double lecture : technique et cli-

nique des troubles du voisinage et sug-
gère – en creux – un protocole d’objec-
tivation pour une évaluation améliorée. 
	 La première partie vient actualiser 
nos précédents écrits qui catégorisaient 
alors les différents troubles 15 et en pro-
posaient une grille d’appréciation pé-
cuniaire. Il est ainsi réalisé aussi bien un 
tour d’horizon des décisions judiciaires 
de ces cinq dernières années qu’un rap-
pel des différents points permettant la 
juste appréciation des troubles anormaux 
du voisinage. La seconde partie de cet ar-
ticle, à paraître dans le numéro 184 de la 
Revue Experts, s’attarde sur la nécessaire 
objectivation du trouble anormal de voi-
sinage et ce afin de mieux l’estimer.

1. LE TROUBLE 
ANORMAL DU VOISINAGE
Il y aurait donc un trouble avéré du voi-
sinage lorsque l’activité, même licite, 
d’une personne cause à son voisin 16 ou 
à son environnement un dommage qui 
excède la mesure des inconvénients 
normaux de voisinage 17. Déjà, en son 
temps, Sigmund Freud 18 soulignait que 
la souffrance la plus difficile à suppor-
ter est celle causée par autrui et il pla-
çait précisément le voisin au rang de ces 
difficultés. Le trouble peut être proposé 
comme un symptôme, à savoir l’empiè-
tement de l’espace intime d’un sujet, au 
regard de normes communes de coexis-
tence. Cliniquement, la plainte en justice 
cristallise une souffrance individuelle et 
sociale qui, sans cadre d’appréciation 
comme d’évaluation raisonné, reste dif-
ficile à consacrer. 
	 La mise en œuvre de la responsabili-
té du trouble requiert donc sa démonstra-
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tion qui incombe au plaignant 19 à qui il 
revient d’établir :
•	 que le trouble est imputable à la pro-

priété voisine ;
•	 que son anormalité est caractérisée 

au regard de son degré d’importance, 
de persistance et de récurrence 20. 

	 À la demande de la victime, intervient 
l’expert amiable, évaluateur à même de 
chiffrer le préjudice s’il ne peut y être 
remédié, tant en perte de valeur vénale 
du bien immobilier (ou foncier) concer-
né que, le cas échéant, de valeur loca-
tive (notion de trouble de jouissance 21), 
et inversement. Le trouble de jouissance 
est temporaire et chiffré de son appari-
tion jusqu’à sa cessation sinon son in-
demnisation judiciaire (illustration 1). 

2. PERTE DE 
VALEUR VÉNALE VERSUS 
TROUBLE DE JOUISSANCE
Ainsi, les deux notions de perte de va-
leur et/ou de trouble de jouissance sont 
distinctes. La première s’apprécie au re-
gard de la dévalorisation « définitive » 
du bien immobilier consécutive à l’ap-
parition du trouble de voisinage, partant 
du principe – fondamental – qu’il ne 
peut être résolu par une démolition (par 
exemple) de la construction incriminée 
(cas du trouble visuel) ou par un aména-
gement particulier. L’indemnisation de 
la seconde considère une durée de « non 
pleine utilisation » et ne doit pas être 
confondue avec la perte irrémédiable de 
valeur vénale. 
	 Pour exemple, la victime d’un trouble 
anormal du voisinage peut avoir été obli-
gée de se reloger durant de longs mois 
voire plusieurs années avant qu’une 
décision judiciaire ne soit rendue. Le 
trouble de jouissance peut également 
avoir été généré par des odeurs particu-
lièrement désagréables un temps donné, 

dont il convient de déterminer le préju-
dice pécuniaire avec une date de début 
et une autre de fin, étant possiblement 
déduite la période estivale de fermeture, 
« pour des raisons statistiques » 22 du 
restaurant source du trouble. Ce temps 
peut être très long (une décennie) et em-
porter finalement réparation à hauteur 
de 70 000 euros au titre des nuisances 
olfactives et sonores 23.
Peuvent donc être consacré, judiciaire-
ment, aussi bien :
•	 le trouble de jouissance et la perte de 

valeur vénale ;
•	 le seul préjudice de jouissance 

lorsque le trouble de voisinage est 
résolu (pas d’impact définitif sur la 
valeur vénale) ; 

•	 la seule perte de valeur vénale du 
bien parce que les plaignants ont 
omis, par méconnaissance ou mal 
conseillés, d’évoquer le trouble de 
jouissance additionnel.

3. MÉTHODOLOGIE  
D’ÉVALUATION

3.1. Une évaluation complexe
La méthodologie mise en œuvre pour 
déterminer la perte de valeur vénale 
est d’apparence simple : elle consiste à 
identifier le différentiel pécuniaire avant 
versus après l’apparition du trouble 24, 
sur un bien immobilier ou foncier. Aus-
si, en l’absence de toute justification de 
l’état antérieur (notamment de produc-
tion de photographies 25) rien ne permet 
à l’expert de mesurer de façon tangible 
l’importance du trouble et son impact 
financier, et encore moins au juge de 
l’avaliser in concreto 26. 
	 Le technicien peut s’associer toutes 
les techniques permettant de bien diffé-
rencier l’après de l’avant, telles que le 
recours, en matière d’impact visuel, à 
un héliogramme 27 pour identifier un 

moindre ensoleillement. Mais là n’est 
pas réellement l’essentiel car la percep-
tion humaine d’une gêne ou d’une perte 
d’intimité ne se réduit pas au seul résul-
tat d’une équation, aussi complexe soit-
elle. L’édification d’un simple mur, trop 
long et/ou trop près, trop haut ou trop 
laid (préjudice esthétique 28) par la pro-
priété voisine peut ne pas occulter (ou si 
peu) la luminosité naturelle mais suffire 
à créer un réel sentiment d’oppression 29 
sinon de gène indemnisable.
	 La perception d’une nuisance (oc-
cultation de luminosité, bruit, odeur, 
etc.) est façonnée par l’histoire singu-
lière de vie du sujet. Aussi, le ressenti 
de chacun face au trouble oscille sur 
un continuum du supportable à l’insup-
portable. Par exemple, un type de bruit 
peut réactiver plus ou moins consciem-
ment une angoisse chez l’un et passer 
inaperçu chez l’autre. Chaque individu 
a un seuil de tolérance face au stress qui 
lui est propre et lorsqu’il est dépassé, on 
observe un comportement sous forme 
d’hyper ou hypo réaction. 
	 Imaginons deux plaignants face 
à un trouble du voisinage : le premier 
présente alors un comportement d’hy-
per vigilance constante, le second des 
symptômes de fatigue chronique. Et 
pourquoi ne pas inclure un troisième 
voisin qui lui semblerait tolérer la si-
tuation : une hyper tolérance mais qui, 
en santé mentale, correspond à une in-
capacité à poser des limites ? En lien, 
soulignons que certains troubles du 
voisinage peuvent même fonctionner 
comme des troubles d’appel : des nui-
sances répétées du « troubleur » cher-
chant à susciter des réponses sociales. 
Les nuisances ne concernent plus dé-
sormais seulement le repos à domicile 
mais aussi le télétravail. L’espace privé 
est devenu, post-Covid, également pro-
fessionnel : ce qui augmente la durée 
d’exposition au trouble avec un reten-
tissement conséquent au niveau cognitif 
(problème de concentration, d’atten-
tion, etc.). 
	 La démarche d’évaluation est donc 
complexe car elle nécessite de l’évalua-
teur d’articuler des données environne-
mentales et des critères psychologiques. 
Il s’agit dans ce cadre d’objectiver la 
plainte subjective car le plus souvent in-
dividuelle, en identifiant suffisamment 
de termes de comparaison, ante et post 
préjudice pour caractériser la déprécia-
tion. En leur absence, il n’est pas anodin 
de le rappeler car le bon sens peut faire Illustration 1 : les différents préjudices.
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défaut à quelques plaignants de surcroît 
mal conseillés, la démonstration du pré-
judice est impossible et ne peut générer 
qu’un rejet judiciaire 30. 
	 De plus, en cas de saisine par le 
tribunal d’un expert non spécialisé en 
évaluation immobilière, qui constate le 
trouble et son anormalité mais ne fait 
que mention d’une dépréciation sans 
pour autant l’assoir sur des éléments 
techniques probants, le rejet 31 est, là en-
core, la sanction pour le moins sévère 
d’une démarche contentieuse, certes 
fondée, mais non pécuniairement ni 
techniquement étayée 32. 
	 L’évaluation des troubles du voisi-
nage revêt intrinsèquement une marge 
d’appréciation que seul un travail mi-
nutieux d’étude et parfaitement métho-
dique du praticien dûment formé peut 
réduire. C’est ce pourquoi de nombreuses 
décisions ont pu froidement exclure des 
évaluations fantaisistes ou partielles 33 sous 
forme de simples attestations 34 d’ordre 
général 35 produites par des agents immo-
biliers 36 voire des notaires 37, jugés incom-
pétents car non empreintes des garanties 
et éléments de technicité et d’impartialité 

qu’offre l’expertise judiciaire 38 sinon four-
nies par un expert judiciaire amiablement 
désigné, en amont, par l’une ou l’autre des 
parties. Et idéalement par les deux, bien 
entendu, lorsque celles-ci parviennent à 
s’accorder  39.
	 Les évaluations sont nécessairement 
réalisées en application de différentes 
méthodes expertales adaptées au cas 

d’espèce telles que la valeur de recons-
truction, de « la rentabilité immobilière 
en déterminant le revenu de l’immeuble 
et le taux de capitalisation applicable à 
ce revenu aboutissant ainsi à une valeur 
vénale » 40 (méthode par capitalisation) 
ou encore, plus classiquement, selon 
une approche comparative.

3.2. Appréciation pécuniaire 
des troubles du voisinage
	 Dans notre précédente étude 41, nous 
identifiions quatre sources catégorielles 
de troubles (illustration 2) : sonore, vi-
suelle, olfactive et sanitaire.
	 Nous proposions ensuite divers 
abattements sur la valeur vénale (illus-
tration 3), non seulement par catégorie 
de troubles mais également en fonction 
de critères d’appréciation tels que la 
fréquence (intermittence versus perma-
nence), la durée (jour versus nuit) et leurs 
intensité et incidence, lesdits troubles 
pouvant se cumuler et les abattements 
s’additionner. 
	 Dans cette actualisation du sujet, 
notre grille d’appréciation pécuniaire 
des troubles du voisinage est adaptée se-

Comment lire la grille d'application ? 
S’il est à prendre en compte le trouble sonore, celui-ci s’apprécie sur la base de 3 critères principaux : la fréquence (in-
termittent / permanent) du trouble, sa durée (jour / nuit) et son intensité exprimée en décibels. Plus ces éléments sont 
importants, plus les pourcentages sont élevés et peuvent, en sus, se cumuler. Le trouble olfactif se mesure lui en fonction 
des mêmes éléments d’appréciation. Le trouble visuel se mesure uniquement sur la durée et le trouble environnemental (ou 
sanitaire) en fonction de l’incidence sanitaire. Les fourchettes de pourcentage proposées, sont ceux couramment observés, 
sauf à adapter l’abattement à l’espèce.

Illustration 2 : les quatre catégories 
de troubles de voisinage.

Grille d'appréciation 
pécuniaire des 
troubles de 
voisinage 

Illustration 3.
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lon les plus récentes décisions judiciaires 
étudiées, mais également en considéra-
tion du fait que le trouble est rarement 
apprécié de façon isolée mais bien plu-
rielle : sonore + visuel, visuel + olfactif 
ou encore sonore + visuel + olfactif, etc.
	 Ces critères, là évoqués pour mesu-
rer toute dépréciation immobilière, re-
joignent ceux du trouble psychique dont 
l’évaluation procède tout autant de la 
durée, de l’intensité, de la fréquence et 
du retentissement. Des syndromes liés 
à l’environnement (exemple du « syn-
drome éolienne ») montrent comment 
plusieurs symptômes peuvent être re-
groupés face à une exposition.

	 Exemple 1 : Monsieur Z. fait l’ac-
quisition d’un bien immobilier composé 
d’une maison d’habitation et d’un han-
gar. Ce bien était initialement bordé par 
un champ de maïs. Quelques années plus 
tard, un promoteur obtient un permis de 
construire pour un ensemble immobilier 
de 77 lots, compris les stationnements. 
Le programme immobilier est édifié. 
Sont retenus par le juge d’appel 42 :
•	 Au titre du trouble visuel : la promis-

cuité d’un des bâtiments par rapport 
à la limite séparative de la maison 
avec atteinte à la sphère personnelle 
voire intime caractérisée, effet de 
masse et de masque visuel dû à la 
proximité des maisons en bande, 
existence de vues depuis l’étage des 
bâtiments édifiés (pour rappel, am-
plitude d’abattement comprise entre 
- 2,5 et - 20 %).

•	 Au titre du trouble sonore : nuisances 
retenues avec la présence de familles 
en proximité immédiate (pour rap-
pel, amplitude d’abattement com-
prise entre - 5 % et - 20 %).

→ Le juge retient un préjudice de 100 
000 euros (25 % d’abattement).
	
	 Exemple 2 : la société T. a élaboré un 
projet d’implantation de trois éoliennes 
industrielles de 120 mètres de hauteur et 
d’une puissance de 2 mégawatts (MW) 
chacune. Les travaux de construction réa-
lisés, les riverains assignent cette société 
en dégradation de leur cadre de vie en 
raison de l’impact visuel et paysager, 
des nuisances acoustiques subies et des 
risques graves pour leur santé. Sont rete-
nus par le juge d’appel 43 :

•	 Au titre du trouble visuel : des pré-
judices importants et notamment 
des clignotements de jour comme de 
nuit, facteurs aggravants ayant une 
incidence certaine sur l’habitabilité.

•	 Au titre du trouble sonore : la per-
manence de celui-ci.

→ Le juge retient un préjudice majeur 
de 54 000 euros (30 % d’abattement, sur 
un des biens, de nombreux autres étant 
visés par la décision).

La seconde partie de cet article est à 
retrouver dans le numéro 184 (sep-
tembre 2026) de la Revue Experts.
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